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PAR COURRIEL

ORIGINAL PAR LA POSTE

Montréal, le 1 juin 2000

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, 2e étage,

Bureau 255

Montréal, Qc  H4Z 2A2

Objet :
(
Demande d’approbation d’un nouveau programme commercial de 
financement pour SCGM


(
R-3447-2000


(
Notre référence : 003070-0232

Chère consoeur,

Pour faire suite à la vôtre du 26 mai 2000, la présente a pour but de vous informer que notre cliente, l’ACIG, nous a demandés de requérir la tenue d’une audience en bonne et due forme sur la requête de Gaz Métro dans l’affaire mentionnée en rubrique.

Nous constatons en effet que la demande de Gaz Métro est essentiellement fondée sur un besoin de concurrencer certaines pratiques commerciales qui ont présentement cours chez Hydro-Québec.  Selon notre compréhension du dossier, le programme commercial dont on demande l’approbation ne serait sans doute pas requis si Hydro-Québec ne se livrait pas à la concurrence très intense dont il est question dans la requête.

Or, après révision du Règlement tarifaire d’Hydro-Québec (Règlement #663 en vigueur depuis le 1er mai 1998) ou encore de son Règlement numéro 634 décrivant les conditions de fourniture de l’électricité, nous avons été incapables de trouver une disposition de la loi, des règlements ou des tarifs applicables à Hydro-Québec lui conférant l’autorité de se livrer à des pratiques de la nature de celles décrites dans la requête de Gaz Métro.

Cela étant dit, et à moins que ces pratiques ne soient autorisées en vertu d’une disposition législative, réglementaire ou tarifaire qui nous aurait échappée, nous croyons nécessaire de porter à l’attention de la Régie les dispositions des articles 53 et 54 de la Loi sur la Régie de l’énergie qui prévoient ce qui suit :

« 53. Hydro-Québec ou un distributeur de gaz naturel ne peut convenir avec un consommateur ou exiger de celui-ci un tarif ou des conditions autres que ceux fixés par la Régie ou par le gouvernement.

Il ne peut discontinuer ou suspendre le service au consommateur pour la raison que ce dernier refuse de payer un montant autre que celui résultant de l'application d'un tarif ou d'une condition fixé par la Régie ou par le gouvernement.

54. Toute stipulation d'une convention dérogeant à celle d'un tarif fixé par la Régie ou par le gouvernement est sans effet. »
En conséquence de ce qui précède, nous croyons que la Régie ne devrait pas procéder à l’étude de la requête de Gaz Métro tant et aussi longtemps qu’il n’aura pas été établi que les programmes commerciaux d’Hydro-Québec que Gaz Métro vise à concurrencer sont eux-mêmes conformes aux dispositions de la loi, des règlements et des tarifs applicables à Hydro-Québec.

Advenant qu’il soit démontré que les pratiques commerciales d’Hydro-Québec dont il est question dans la requête de Gaz Métro sont non conformes à la loi, aux règlements ou aux tarifs applicables à Hydro-Québec, il est de l’intention de l’ACIG de demander à la Régie de se saisir de la situation aux fins d’émettre une ordonnance formelle enjoignant Hydro-Québec de mettre fin à ces pratiques.

Cela étant dit, et après avoir relu le texte du Règlement sur la procédure de la Régie, nous avons été incapables de retrouver un mécanisme analogue à la mise en cause forcée prévue au Code de procédure civile qui permettrait à l’ACIG de forcer l’intervention d’Hydro-Québec dans le présent dossier aux fins de la contraindre à justifier la légalité des pratiques commerciales dont il est question dans la requête de Gaz Métro.

Nous nous permettons cependant de suggérer à la Régie qu’elle dispose certainement de toute l’autorité requise pour requérir une telle intervention et qu’elle pourrait, dans sa décision procédurale à être rendue aux fins du présent dossier, convoquer formellement Hydro-Québec pour les fins décrites ci-dessus.

Alternativement, et dans la mesure où la Régie ne partagerait pas notre point de vue quant à cette façon de procéder, nous apprécierions être informés en conséquence de façon à ce que l’ACIG ou tout autre intervenant concerné puisse prendre les mesures qui s’imposent pour faire la lumière sur les pratiques commerciales d’Hydro-Québec dont il est question dans le présent dossier.

En terminant, vous remarquerez que nous adressons une copie de la présente au Directeur-exécutif de l’AQCIE, monsieur Luc Boulanger, aux fins de nous enquérir de la participation potentielle de cette autre association aux audiences à être tenues dans le cadre du présent dossier.

Dans l’attente de vos nouvelles sous peu relativement à ce qui précède, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
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